
CANADA  
PROVINCE DE QUÉBEC  
DISTRICT DE MONTRÉAL  

COUR SUPÉRIEURE  
(Action collective)  

 

DENIS GAUTHIER  
NO : 500-06-000977-195  

Représentant en demande  

c.  

BOMBARDIER INC.  
et  
ALAIN BELLEMARE  
et  
JOHN DI BERT  

Défendeurs  

RÉPONSE  
(Articles 145, alinéa 2 et 147 C.p.c.) 

Nous, soussignés, NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA, avocats des défendeurs, répondons à l'avis  
d'assignation et indiquons l'intention de nos clients de contester la Motion for Authorization to Bring an 
Action Pursuant to Section 225.4 of the Quebec Securities Act and Application for Authorization to 
Institute a Class Action. 

Les défendeurs réservent tous leurs droits, y compris le droit de contester la compétence de cette Cour.  

Montréal, le 1 er  mars 2019  

-on, cuLl bnenksk,u_a(11   
NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA S.E.N.C.R.L., s.r.l.  

(Me Jean Bertrand, Ad. E., Me François Fontaine, Ad. E. &  
Me François-David Paré)  
Avocats des défendeurs  
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